
 

 

 
L’ABC des Objectifs du Millénaire pour le développement 
 

À propos des Objectifs du Millénaire pour le développement (ODM) 

Au sommet du Millénaire des Nations unies, en 2000, les grands de ce monde décidèrent de traiter avant 
2015 l’extrême pauvreté et les défis du développement mondial. En 2001, cette démarche volontariste fut 
traduite en huit Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD).  

Les OMD ne sont pas nouveaux : ils consacrent et formalisent des objectifs de développement auxquels les 
chefs de gouvernements avaient déjà souscrit lors de conférences internationales et de sommets 
précédents, tout au long des années 90. Les Nations unies tiendront un nouveau sommet en 2010 afin 
d’apprécier les progrès accomplis par rapport à ces OMD. 

 Ces objectifs sont basés sur le principe d’un partenariat entre les pays développés et les pays en 
développement. 

 À chaque objectif se trouvent associés des cibles dont l’atteinte pourra être mesurée grâce à des 
indicateurs spécifiques. Ces cibles sont limitées et clairement définies afin de bien refléter les 
priorités, nationales et internationales, et de permettre de contrôler les progrès accomplis. 

Les filles et les femmes sont au cœur des OMD. 

La santé des filles et des femmes et leurs droits sexuels et de la reproduction sont consubstantiels aux 
progrès accomplis vis-à-vis de chaque OMD. 

Objectif n°1 : Réduire l’extrême pauvreté et la faim. Cibles : réduire de moitié, entre 1990 et 2015, la 
proportion de la population dont le revenu est inférieur à un dollar par jour; assurer le plein-emploi et la 
possibilité pour chacun, y compris les femmes et les jeunes, de trouver un travail décent et productif ; 
réduire de moitié, entre 1990 et 2015, la proportion de la population qui souffre de la faim. 

Des familles moins nombreuses et des naissances plus espacées grâce à des soins de santé 
reproductive, notamment avec l’utilisation de moyens contraceptifs, permettent aux familles de se 
consacrer plus à l’alimentation et à la santé de chaque enfant. Lorsqu’une femme est trop malade, 
anémique ou affamée pour pouvoir travailler, la situation économique de son foyer se dégrade, la 
pauvreté augmente et ses enfants  risquent de manquer l’école.  Une mère ayant moins d’enfants 
pourra plus facilement trouver un emploi. 

Objectif n°2 : Assurer l’éducation primaire pour tous. Cible : dôici ¨ 2015, donner ¨ tous les enfants, 
gar­ons et filles, partout dans le monde, les moyens dôachever un cycle complet dô®tudes primaires. 

Chaque année d’enseignement pour les filles et les femmes a pour effet d’améliorer l’alimentation 
et la santé de leur famille et fait progresser leur situation économique. Des familles moins 
nombreuses peuvent consacrer un peu plus à l’éducation et il est plus probable que les filles seront 
envoyées à l’école et y resteront. 

Objectif n°3 : Promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes. Cible : éliminer les disparités 
entre les sexes dans les enseignements primaire et secondaire d’ici à 2005, si possible, et à tous les niveaux 
de l’enseignement en 2015 au plus tard 

Les femmes qui sont en mesure de planifier le nombre et la date de leurs grossesses auront de 
meilleures chances de trouver un emploi, d’étudier et de participer à la vie sociale. La violence et la 
discrimination à l’encontre des filles et des femmes, en droit et en pratique, ne bafoue pas 
seulement leurs droits fondamentaux, cela prive la société d’une énergie irremplaçable, d’une 



 

 
 

production économique et de talents créatifs. 

Objectif n°4 : Réduire la mortalité infantile. Cible : réduire de deux tiers, entre 1990 et 2015, le taux de 
mortalité des enfants de moins de 5 ans 

Les soins prodigués aux mères sont indissociables de la santé des nouveau-nés. Les nouveau-nés 
dont la mère meurt présentent une probabilité beaucoup plus importante de décès dans les deux 
ans que ceux dont la mère survit. Les jeunes filles mariées à peine pubères ont des grossesses à 
risque : les bébés dont la mère a moins de 15 ans présentent un taux de mortalité cinq fois supérieur 
à celui des bébés dont la mère a 20 ans ou plus. 

Objectif n°5 : Améliorer la santé maternelle. Cibles : réduire de trois quarts, entre 1990 et 2015, le taux de 
mortalité maternelle; rendre l’accès à la médecine procréative universel d’ici à 2015. 

On en parle souvent comme du cœur des OMD, car si cela échoue, ce sera du même coup l’échec 
pour les autres objectifs. La première cible consiste à réduire des trois-quarts, entre 1990 et 2015, le 
taux de mortalité maternelle. La seconde, ajoutée en octobre 2006, consiste à fournir un accès 
universel à la santé reproductive. Pour y parvenir, cela nécessite qu’on investisse dans l’éducation, 
les systèmes de soins de santé de base, et dans les services de soins d’urgence, ce qui entraînera un 
progrès bénéfique pour l’ensemble des OMD. 

Objectif n°6 : Combattre le VIH/sida, le paludisme et d’autres maladies. Cibles : d’ici à 2015, avoir enrayé 
la propagation du VIH/sida et avoir commencé à inverser la tendance actuelle ; d’ici à 2010, assurer à tous 
ceux qui en ont besoin l’accès aux traitements contre le VIH/sida ; d’ici à 2015, avoir maîtrisé le paludisme 
et d’autres maladies graves et commencer à inverser la tendance actuelle. 

Une politique satisfaisante en matière de soins de santé sexuelle et reproductive doit inclure la 
prévention et le traitement du VIH/sida et d’autres infections sexuellement transmissibles. 
Parallèlement, les programmes visant à lutter contre les infections par le VIH sont plus efficaces dès 
lors qu’ils intègrent les soins liés à la procréation. Les structures de soins pré et post-nataux 
permettent d’intégrer les mères et leur famille dans le système de soins de santé, ce qui favorise le 
diagnostic et le traitement de bien d’autres affections touchant de nombreuses autres personnes. 

Objectif n°7 : Préserver l'environnement Cibles : intégrer les principes du développement durable dans les 
politiques et programmes nationaux et inverser la tendance actuelle à la déperdition des ressources 
naturelles ; réduire l’appauvrissement de la diversité biologique et en ramener le taux à un niveau 
sensiblement plus bas d’ici à 2010 ; réduire de moitié,  

 

d’ici à 2015, le pourcentage de la population qui n’a pas d’accès à un approvisionnement en eau potable ni 
à des services d’assainissement de base ; améliorer sensiblement, d’ici à 2020, les conditions de vie de 100 
millions d’habitants des taudis  

En aidant les femmes à éviter des grossesses non désirées et à rester en bonne santé et 
économiquement productives pendant leur grossesse et après la maternité, on stabilise les régions 
rurales, on ralentit l’exode des campagnes vers les villes et la concentration urbaine et on équilibre 
ainsi l’utilisation des ressources naturelles en fonction des besoins de la population. Les femmes 
sont le plus souvent responsables du bon emploi de la plupart des ressources du ménage ; bien 
éduquées, elles contribueront à une plus grande efficience et à une réduction de la dégradation de 
l’environnement et du gaspillage. 



 

 

Objectif n°8 : mettre en place un partenariat mondial pour le développement Cibles : répondre aux 

besoins particuliers des pays les moins avancés (PMA), des pays en développement sans littoral et 
des petits États insulaires en développement ; poursuivre la mise en place dôun syst¯me commercial 
et financier multilatéral ouvert, réglementé, prévisible et non discriminatoire ; traiter globalement le 
problème de la dette des pays en développement ; en coop®ration avec lôindustrie pharmaceutique, 
rendre les médicaments essentiels disponibles et abordables dans les pays en développement ; en 
coopération avec le secteur privé, faire en sorte que les nouvelles technologies, en particulier les 
technologies de lôinformation et de la communication, soient ¨ la port®e de tous. 

Des femmes en bonne santé et économiquement productives peuvent représenter la moitié de 
l’énergie dont chaque pays a besoin pour sa croissance et son développement. Des prix abordables 
pour les médicaments, une stabilité économique globale et un approvisionnement garanti en 
matières premières favoriseraient grandement les programmes de santé reproductive dont les pays 
en développement ont si grand besoin. 

 

Pour une information plus complète sur l’ensemble des OMD, visitez le site des Nations unies : 
http://www.un.org/millenniumgoals/ (consulté le 10 août 2009) 
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